Administration Communale d’Anderlecht 

Aménagement du Territoire /Bâtisses

Mme Anne-Marie VANPEVENAGE

Echevine de l’Aménagement du Territoire

Place du Conseil, 1

B-1070     BRUXELLES

V/réf. : ind. 46773
Bruxelles, le

N/réf. : AVL/CC/AND-2.20/s.472
Annexes : 1 dossier
Madame,

Objet : 
ANDERLECHT. Rue de Dilbeek, 1-3.


Transformation et amélioration des performances énergétiques des deux maisons.


(Correspondant : Serge Dielens)

En réponse à votre lettre du 12 janvier 2010 sous référence, réceptionnée le 19 janvier, nous avons l’honneur de vous communiquer XXXXXXXXX émisXXX par notre Assemblée, en sa séance du 3 février 2010, concernant l'objet susmentionné. 

La demande porte sur deux maisons ouvrières mitoyennes. Elle porte sur la modification de l’organisation intérieure des deux maisons et leur agrandissement via la démolition/reconstruction des annexes au rez-de-chaussée et au 1er étage.

En remarque préalable, la CRMS observe que la présente demande ne concerne que les n°1 et 3 relevant de la Commune d’Anderlecht mais qu’une demande similaire (même architecte et même maître de l’ouvrage) a également été introduite pour les n°5 et 7 voisins auprès de la Commune de Molenbeek à laquelle ils ressortissent. La rénovation et l’agrandissement de ces 4 maisons mitoyennes ont été conçus comme un projet d’ensemble dans le but de réaliser une rénovation homogène.

L’objectif des interventions est d’offrir des espaces de vie de plus grandes dimensions et de meilleure qualité ainsi qu’une chambre supplémentaire tout en préservant au mieux les caractéristiques morphologiques et typologiques propres à ces maisons ouvrières. Pour ce faire, les interventions seront principalement localisées dans les annexes arrière qui constituent les espaces les moins significatifs de ces maisons. Elles seront démolies et reconstruites avec une augmentation de volume et équipées de larges baies vitrées.
La campagne de travaux doit également donner lieu à une amélioration des performances énergétiques des bâtiments concernés : isolation renforcée de la toiture, isolation par l’intérieur de la façade avant et par l’extérieur de la façade arrière, isolation du sol de la première travée à rue par le plafond de la cave (isolants naturels).
Ce qui est moche, c’est le bardage des étages des nouvelles annexes ainsi que les baies d’angles de celles-ci et qui ne sont pas adaptées aux maisons concernées. Il y a un perte d’équilibre entre la façade avant et la façade arrière alors qu’aujourd’hui c’est plus cohérent
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments distingués.

    A. VAN LOO

G. VANDERHULST

      Secrétaire
  
   Président f. f.

Copies à : 
- A.A.T.L. – D.U. : M. Fr. Timmermans



- A.A.T.L. – D.M.S. : Mme Françoise Cordier
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